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  Quelques définitions
QU’ENTEND-ON PAR ACTIVITÉ PHYSIQUE

ADAPTÉE ? 

Il s’agit d’une activité physique adaptée à l’état clinique 
du patient et qui consiste en la pratique dans un contexte 
d’activité du quotidien, de loisir, de sport ou d’exercices 
programmées, des mouvements corporels produits par 

les muscles squelettiques, basée sur les aptitudes et les 

motivations des personnes ayant des besoins spécifiques 

qui les empêchent de pratiquer dans des conditions or-

dinaires.

Source : Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux 

conditions de dispensation de l'activité physique adaptée prescrite 

par le médecin traitant à des patients atteints d'une affection de 

longue durée.

QUELLE DIFFÉRENCE AVEC LE SPORT ?  

Le sport est défini comme toutes les formes d’ac-

tivités physiques qui, à travers une participation 

organisée ou non, ont pour objectif l’expression 
ou l’amélioration de la condition physique ou psy-
chique, le développement des relations sociales 
ou l’obtention de résultats en compétition de tous  
niveaux.

Source : Charte du Sport, Conseil de l’Europe, 2001.

ET LE SPORT-SANTÉ C’EST QUOI ? 

Le "sport-santé" recouvre la pratique d’activi-
tés physiques ou sportives qui contribuent au 
bien-être et à la santé du pratiquant conformé-

ment à la définition de la santé par l’organisa-

tion mondiale de la santé (OMS).

Source : Pôle Ressource National Sport Santé.

LA SANTÉ 

Est définie comme un état de complet bien-être physique, 

mental et social et ne consiste pas seulement en une  

absence de maladie ou d'infirmité.
Source : Organisation Mondiale de la Santé, 1946.

DU COUP, C’EST QUOI L’ACTIVITÉ  PHYSIQUE ? 

L’activité physique est définie comme "tout mouvement cor-

porel produit par la contraction des muscles squelettiques 

entrainant une dépense énergétique supérieure à celle de  
repos". Elle est caractérisée par sa durée, son intensité, sa  
fréquence et sa modalité de pratique et peut être effectuée 

dans le cadre des loisirs, sur le lieu de travail, pour se déplacer 

ou lors des activités de la vie domestique. La marche, le vélo, 

le jeu actif, la pratique sportive, le ménage, le jardinage, le  

bricolage, sont des exemples d’activités physiques.

Source : Observatoire National de l'Activité Physique et de la Sédenta-

trité.

QUELLE EST LA DIFFÉRENCE AVEC 

L’INACTIVITÉ PHYSIQUE ?  

Il s’agit d’un niveau d’activité physique insuffisant pour respecter les 

recommandations actuelles en matière d’activité physique.

Source : Organisation Mondiale de la Santé, 2021.

POURQUOI PARLE T-ON SOUVENT DE SÉDENTARITÉ ? 

C’EST QUOI ? 

La sédentarité est définie comme une "situation d’éveil caractérisée 
par une dépense énergétique proche de la dépense énergétique de 
repos en position assise ou allongée". Elle correspond ainsi au temps 

passé en position assise ou allongée dans la journée, hors temps de 

sommeil ; que ce soit sur le lieu de travail ou à l’école, lors des déplace-

ments en transports motorisés, ou lors des loisirs, notamment devant 

les écrans.

Source : Observatoire National de l'Activité Physique et de la Sédentatrité.
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 Dispositif Prescri'mouv

*Pour les patients atteints de pathologies inflammatoires ou rhumatismales, inclusion sans conditions sous-jacente. Une  

attention particulière doit être portée aux personnes adressées et atteintes de pathologies dites "mécaniques" (rachialgies 

et arthropathies des membres inférieurs). L’orientation vers le dispositif est indiquée pour les personnes ayant pu bénéfi-

cier d’une prise en charge adaptée en amont (réalisée au besoin par un médecin de médecine physique et de réadaptation).  

Les personnes atteintes de pathologies dites "fonctionnelles" de type fibromyalgie ne relèvent quant à elles pas du dispositif. 

**Seules les personnes souffrant d’altérations physiques marquées (atteinte respiratoire, articulaire et/ou cardiaque) au  

delà de 4 semaines après une infection à la covid-19 peuvent être accompagnées dans le cadre du dispositif. 

***Pour les patients avec un IMC supérieur à 40, âgés de plus de 35 ans et avec comorbidités cardiovasculaires, inclu sion uni-

quement suite à une évaluation ostéo-articulaire, un recueil du tour de taille et du niveau de dyspnée par le médecin traitant.

●  ALD n°1 Accident vasculaire cérébral  

invalidant 

●  ALD n°2 Insuf�sances médullaires  

et autres cytopénies chroniques 

●  ALD n°3 Artériopathies chroniques  

avec manifestations ischémiques 

●  ALD n°4 Bilharziose compliquée 

●  ALD n°5 Insuf�sance cardiaque grave, troubles 

du rythme graves, cardiopathies valvulaires 

graves, cardiopathies congénitales graves 

●  ALD n°6 Maladies chroniques actives du foie 

et cirrhoses 

●  ALD n°7 Dé�cit immunitaire primitif grave  

nécessitant un traitement prolongé, infection 

par le virus de l’immunodé�cience humaine 

(VIH) 

●  ALD n°8 Diabète de type 1 et diabète  

de type 2 

●  ALD n°9 Formes graves des affections neu-

rologiques et musculaires (dont myopathie), 

épilepsie grave 

●  ALD n°10 Hémoglobinopathies, hémolyses, 

chroniques constitutionnelles et acquises 

sévères 

●  ALD n°11 Hémophilies et affections  

constitutionnelles de l’hémostase graves

●  ALD n°13 Maladie coronaire 

●  ALD n°14 Insuf�sance respiratoire  

chronique grave 

●  ALD n°15 Maladie d’Alzheimer et autres  

démences

●  ALD n°16 Maladie de Parkinson 

●  ALD n°17 Maladies métaboliques héréditaires 

nécessitant un traitement prolongé spécialisé 

●  ALD n°18 Mucoviscidose 

●  ALD n°19 Néphropathie chronique grave  

et syndrome néphrotique primitif 

●  ALD n°20 Paraplégie 

●  ALD n°21 Vascularites, lupus érythémateux 

systémique, sclérodermie systémique 

●  ALD n°22 Polyarthrite rhumatoïde évolutive 

●  ALD n°23 Affections psychiatriques  

de longue durée 

●  ALD n°24 Recto-colite hémorragique  

et maladie de Crohn évolutives 

●  ALD n°25 Sclérose en plaques 

●  ALD n°26 Scoliose idiopathique structurale 

évolutive (dont l’angle est égal ou supérieur  

à 25 degrés) jusqu’à maturation rachidienne 

●  ALD n°27 Spondylarthrite grave 

●  ALD n°28 Suites de transplantation d’organe 

●  ALD n°29 Tuberculose active, lèpre 

●  ALD n°30 Tumeur maligne, affection maligne 

du tissu lymphatique ou hématopoïétique

QU’EST-CE QUE PRESCRI’MOUV ? C'EST POUR QUI ? 

Liste des pathologies ALD
(Décret n° 2011-726 du 24 juin 2011) 

Référence : article D. 322-1 du code de la sécurité sociale, modi�é par le décret  
n° 2004-1049 du 4 octobre 2004 publié au JO du 5 octobre 2004, et par décret 
n° 2011-77 du 19 janvier 2011 publié au JO du 21 janvier 2011.

L'activité physique joue un rôle important dans le maintien de la  
santé, du bien-être et de la qualité de vie. Ses bénéfices sont  

nombreux, prouvés scientifiquement et largement reconnus.

La loi de modernisation du système de santé de 2016 stipule que 

"dans le cadre du parcours de soins des patients atteints d’une  

affection de longue durée (ALD), le médecin traitant peut pres-
crire une activité physique adaptée à la pathologie, aux capacités  

physiques et au risque médical du patient". Son décret d’application 

du 30 décembre 2016 précise les conditions de dispensation de cette 

activité physique adaptée. 

Plus récemment, la loi du 2 mars 2022 a donné cette possibilité aux 
médecins spécialistes. Les masseurs kinésithérapeutes peuvent quant 

à eux renouveler cette prescription. Elle précise également qu'une  
activité physique adaptée peut désormais être prescrite à l'ensemble 
des personnes vivant avec une maladie chroniques et aux personnes 
présentant des facteurs de risque ou en perte d'autonomie. 

Le dispositif s'adresse : 

➜  Aux personnes adultes (+ de 18 ans)

➜  Sans limitations fonctionnelles ou atteintes 

de limitations fonctionnelles minimes à  

modérées (les personnes souffrant de limita-

tions fonctionnelles sévères ne relèvent pas 

du dispositif) 

●  D’une pathologie de la liste ALD 30 

●  De troubles musculo-squelettiques* 

●  De troubles persistants suite à une infection  

au covid** 

●  En situation d’obésité*** 

Porté par l’ARS Grand Est et ses partenaires,  

la Région Grand Est, la Délégation Régionale  

Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux 

Sports et le Régime Local d’Assurance Maladie,  

le dispositif Prescri’mouv s’inscrit dans le cadre 
du Plan régional 2024-2028 "activités physiques 
à des fins de santé".
Il est mis à disposition des professionnels de santé  

de la région Grand Est, pour les aider à accom-

pagner leurs patients adultes vivant avec une ou 

plusieurs maladies chroniques vers une pratique 

d'activité physique ou sportive sur prescription 

médicale.
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  Prescri’mouv  
et son fonctionnement

  Outils et ressources

Vous pouvez retrouver toute l’offre Prescri'mouv sur la carte interactive du site internet Prescri’mouv : 

www.prescrimouv-grandest.fr. Plusieurs filtres sont disponibles pour affiner votre recherche. 

Par  
localisation

Détails  
sur l'offre

Par type  
d’activité

Par tranche 
d’âge

% du zoom pour 
visualisation

En 3 étapes essentielles, pour une prise en charge complète, le dispositif Prescri’mouv 

permet aux patients de reprendre une activité en toute sécurité.

➜ ÉTAPE 1  

Présentation du dispositif par le médecin traitant 

au décours d'une consultation et prescription de 
l'activité physique.

➜ ÉTAPE 2  
Prise de contact par le patient avec l'intervenant 

Prescri'mouv le plus proche de chez lui via le  

numéro unique et réalisation d'un bilan initial 
Prescri'mouv visant à évaluer sa condition phy-
sique et son état motivationnel.

➜ ÉTAPE 3  
Mise en place d'un accompagnement person-
nalisé pour faciliter la reprise d'une activité  
physique adaptée à l'état de santé et aux en-
vies du patient. Dans ce cadre et selon les résul-

tats du bilan initial, des séances d'APA peuvent  

notamment être proposées avant d'envisager  

une orientation vers un créneau d'activité  

physique ou une pratique autonome.

Necessité d'accompagner la 
reprise d'une activité physique

Jusqu'à 12 séances d'APA*  
pour une reprise progressive

ET/OU

Un bilan supplémentaire pour refaire  
le point si necessaire

ET/OU

Un appel téléphonique pour  
mobiliser et motiver le patient

Présence de critères favorables  
à la reprise d'une activité physique

Orientation vers un créneau  
d'activité physique labellisé PM

OU

Orientation vers un créneau d'activité 
physique de droit commun

ET/OU

Orientation vers une pratique  
autonome et non encadrée

PRESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ PHYSIQUE  

PAR LE MEDECIN
ÉTAPE 1

ÉTAPE 3 ORIENTATION VERS UN MODE DE VIE PLUS ACTIF

ÉTAPE 2 RÉALISATION D'UN BILAN INITIAL PRESCRI'MOUV

* Activité Physique Adaptée (APA) : mouvements corporels produits par les muscles squelettiques, basée sur les aptitudes et 
les motivations des personnes ayant des besoins spécifiques qui les empêchent de pratiquer dans des conditions ordinaires.

CARTOGRAPHIE DE L’OFFRE LABELLISÉE

POUR EN SAVOIR PLUS : 
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Cinq réseaux de professionnels de l'activité physique compétents déploient le dispositif Prescri'mouv 

en région Grand Est. Contactez l’opérateur de votre territoire pour obtenir davantage d’informations.

PRESCRIPTION MEDICALE 

POUR UNE PRISE EN CHARGE ET UN ACCOMPAGNEMENT

VERS LA REPRISE D’UNE ACTIVITE PHYSIQUE

Je soussigné(e), Docteur  __________________________________________________________________________________________

prescris à mon/ma patient(e), une activité physique d’intensité légère à modérée,  
à adapter en fonction de l’évolution de ses aptitudes1.

Nom et prénom du patient :  _____________________________________________________________________________________

Merci de cocher le(s) critère(s) d’inclusion  Date de naissance : ______ /______ /______ 

Renseignements complémentaires si nécessaire

Préconisations d’activités et recommandations, 
Contre-indications2 et limitations fonctionnelles éventuelles3 :

_____________________________________________________________________________________________________________________________

_____________________________________________________________________________________________________________________________

Fait à  ____________________________________

Le  ________________________________________

  Affection de Longue Durée (pathologies relevant de la liste ALD 30) A

  Troubles musculo-squelettiques B

  Troubles persistants suite à une Covid-19 C

  Obésité (IMC > 30) D

Préciser : ________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________________________________________________________________

TÉL. 03 52 62 64 37PARTIE A

L’accompagnement Prescri’mouv est pris en charge financièrement par l’Agence Régionale 
de Santé à l’exception de l’accès aux créneaux d’activité physique pouvant nécessiter 

une participation financière dont le montant est défini par chaque structure. 

Document à remettre au patient pour prendre 
rendez-vous avec un intervenant Prescri’mouv

Tampon 
et signature 
du médecin :

1
 voir page suivante 

2
  voir page suivante 

3
  Le dispositif ne s’adresse pas à des personnes atteintes de limitations fonctionnelles sévères 
(cf. instruction interministérielle du 3 mars 2017 - tableau des différents phénotypes de patients)      

Une prescription type 
est disponible et  
téléchargeable  
sur le site internet

Une af�che pour promouvoir 
le dispositif au sein de votre 
cabinet

Ce carnet de suivi du patient permet de faire le  
lien entre les différents professionnels : le médecin,  
l’intervenant Prescri’mouv et l’éducateur sportif 

ACCOMPAGNEMENT A LA REPRISE D'UNE ACTIVITE PHYSIQUE ADAPTEE A DES FINS DE SANTE 
BILAN INITIAL PRESCRI'MOUV 

Motivations à la pratique d'une activité physique régulière : 

> Facteurs FAVORISANTS : |idForm=Bilan PM,idQuestion=3d30711e-ab87-48cc-8a2b-
0888e6cabf5c,formConsultDateType=0,label= (Version : 4)| 

> Facteurs FREINANTS :  |idForm=Bilan PM,idQuestion=1179aef5-1387-4c81-8304-
0077511bd97f,formConsultDateType=0,label= (Version : 4)| 

Résultats des tests de conditions physiques : 

>> TEST DE MARCHE 6 minutes 

|idForm=Bilan PM,idQuestion=30b37f5a-c45d-488e-a499-a07cbeab2883,formConsultDateType=0,label=Test de 
marche de 6 minutes :| 

Distance parcourue (en m) :  

|idForm=Bilan PM,idQuestion=9227b473-03ff-4a33-9ad3-eddb4a1fd418,formConsultDateType=0,label=en m : |  

Perception de l'effort - échelle de Borg modifiée de 1 (aucun effort) à 10 (effort maximal) :  

|idForm=Bilan PM,idQuestion=af0d1cc9-7f6f-491c-8519-
ec89a8a717e3,formConsultDateType=0,label=Perception de l'effort : Echelle de Borg modifiée :| 

 
FC (en bpm) Sat (en %) Remarques 

Donn
ées 
au 

repos 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=92527fa9-80dd-
477f-8b17-
8d703c944b7d,formConsultDateTy
pe=0,label=en bpm :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=fecd421c-e9d9-
440b-84de-
46e9789b16fa,formConsultDateTy
pe=0,label=en % :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=b2bf8f7c-4f10-
4e9e-bf8e-
3e68a5db59de,formConsultDateT
ype=0,label= (Version : 4)| 

Donn
ées 
post 
effort 
(+0’) 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=19b5dcd8-d251-
4595-ba3b-
5bd6a839ce2b,formConsultDateTy
pe=0,label=en bpm :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=c8b6f123-c95e-
40f0-ac42-
ebf6f4140bc2,formConsultDateTyp
e=0,label=en % :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=b6a68aee-1763-
48f0-8892-
7f4db0045337,formConsultDateT
ype=0,label= (Version : 4)| 

Donn
ées 
post 
effort 
(+1’) 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=7ed40c29-48bd-
4da3-ac04-
dae34d161cd8,formConsultDateTy
pe=0,label=en bpm :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=0b5e70b1-f461-
40b7-b32f-
a4f00aa5bc7b,formConsultDateTy
pe=0,label=en % :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=f7d77e9a-dd8a-
4b31-b116-
87d1aa457263,formConsultDateT
ype=0,label= (Version : 4)| 

Donn
ées 
post 
effort 
(+2’) 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=72bab6ed-e22f-
4d13-9129-
580a51063c29,formConsultDateTy
pe=0,label=en bpm :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=34ab337b-d4cb-
483a-9461-
bf924f80b8bc,formConsultDateTyp
e=0,label=en % :| 

|idForm=Bilan 
PM,idQuestion=41816b58-b471-
4089-8ba3-
6cbb57c6fbe5,formConsultDateT
ype=0,label= (Version : 4)| 

>> TEST DE MONTEE DE GENOU 2 minutes 

 |idForm=Bilan PM,idQuestion=efeb32f1-bb2c-4b2d-b255-cbff805b19b2,formConsultDateType=0,label=Pour 
quelle(s) raison(s) ?| 
Nombre de montée de genoux droit :  

|idForm=Bilan PM,idQuestion=71a214fb-9d83-4a81-8c48-1befd440e868,formConsultDateType=0,label=en m : |  

Perception de l'effort - échelle de Borg modifiée de 1 (aucun effort) à 10 (effort maximal) :  

Une synthèse des 
bilans est envoyée aux 
médecins intervenant 
dans la prise en charge 

 

 RESEAU SANTE DE SUD ALSACE 
18 rue François Spoerry – 68100 MULHOUSE 
rssa@sante-sudalsace.org 
03 52 62 64 37 / 03 89 62 19 62 

Médecin traitant : 
Dr |Nom medecin traitant| |Prenom medecin traitant| 

|Adresse medecin traitant|  

Médecin prescripteur : 
Dr 

Fait à |idForm=Bilan PM,idQuestion=f27d6ffd-1115-4519-9812-
9f1f745c652a,formConsultDateType=0,label=Lieu du bilan| le |Date du jour|   

 

OBJET : Accompagnement à la reprise d'une activité physique adaptée (APA) 

Docteur, 

Je viens de rencontrer votre patient(e) : |Nom patient| |Prenom patient| né(e) le |Date de naissance| pour 
l'accompagner dans la reprise d'une activité physique adaptée à des fins de santé. 

Ci-après la synthèse du bilan initial Prescri'mouv réalisé avec votre patient(e) le |Date inclusion| 

Synthèse du professionnel en APA :  

|idForm=Bilan PM,idQuestion=7cb9a133-1997-45cd-a264-354f95ec2f22,formConsultDateType=0,label=NOTE 
DE SYNTHESE :| 

|idForm=Bilan PM,idQuestion=4aa4742e-77a0-48d8-b593-
08a2bf8bcb89,formConsultDateType=0,label=Limitations fonctionnelles  douleurs ressenties  informations dont le 
patient souhaite évoquer ?| 

|idForm=Bilan PM,idQuestion=7304347e-f78b-46c2-8218-
9957ea9753b5,formConsultDateType=0,label=Remarques EAPA (difficultés éprouvées  passé sportif)| 

Orientation du bénéficiaire : |idForm=Bilan PM,idQuestion=7e0b2149-ef54-4ba1-bfc2-
6679a6ad0337,formConsultDateType=0,label=Orientation du bénéficiaire : | 

Orientation vers une pratique durable :  

>> Vers une structure labellisée  

Structure labellisée 1 :  

|idForm=Bilan PM,idQuestion=4abf11d1-2685-474c-9c85-ce546f9460c4,formConsultDateType=0,label=Nom 1 
:| |idForm=Bilan PM,idQuestion=0b80d5f0-c119-40a8-a47b-
cb677918fab9,formConsultDateType=0,label=Discipline sportive 1 :| |idForm=Bilan PM,idQuestion=038dc665-
456b-4ab1-890f-afa4dac31cb9,formConsultDateType=0,label=Préciser :| |idForm=Bilan 
PM,idQuestion=8189d5fd-2859-420a-a620-cba99a0cc290,formConsultDateType=0,label=Complément 
d'information 1| 

10 

AUBE

51 

MARNE

08 

ARDENNES

55 

MEUSE

54 

MEURTHE-ET-MOSELLE

57 

MOSELLE

88 

VOSGES

52 

HAUTE-MARNE 68 

HAUT-RHIN

67 

BAS-RHIN

LES OPÉRATEURS DU DISPOSITIFQUELQUES OUTILS ET SUPPORTS AU SERVICE  
DES PROFESSIONNELS

POUR EN SAVOIR PLUS : POUR EN SAVOIR PLUS : 
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  Bienfaits de  
l’activité physique

  Focus sédentarité   
adultes 

150Sédentarité

Fourchette  
recommandée

300 Activité physique hebdomadaire (minutes)

Bé
né

�
ce

s 
po

ur
 la

 s
an

té
 e

t 
la

 f
or

m
e 

ph
ys

iq
ue

RÉDUIT le stress,  
l'anxiété, dépression

AMÉLIORE le moral  
et la confiance en soi

AUGMENTE la force  
musculaire, préserve la 
souplesse des tendons

AMÉLIORE la santé  
respiratoire, AIDE à  
l'arrêt du tabac

DIMINUE le risque  
de maladie cardiaque

DIMINUE le risque  
de cancer (sein, colon, 
prostate, utérus...)

PRÉVIENT l'ostéoporose  
en maintenant les os  
solides

AUGMENTE l'espérance 
de vie dans de meilleures 
conditions

LES NIVEAUX DE SÉDENTARITÉ

LES RISQUES LIÉS À LA SÉDENTARITÉ

RISQUES ET IN
CON

V
ÉN

IE
N

T

S

B
É

N
É
FIC

ES

Source : Activité physique et santé - Ministère de la Santé et de la Prévention (solidarites-sante.gouv.fr)

< 3h/jour

FAIBLE
MODÉRÉ

ÉLÉVÉ

3h - 7h/jour > 7h/jour

Concernant la sédentarité, pour les adultes, il est recommandé de réduire le temps total quotidien passé 

en position assise et d’interrompre les périodes prolongées passées en position assise ou allongée, au 

moins toutes les 90 à 120 minutes, par une activité physique de type marche de quelques minutes.

Source : (Anses – Avis et rapport relatifs à l’ "Actualisation des repères du PNNS : Révisions des repères relatifs à l’activité 

physique et à la sédentarité", 2016). 

Source : images rapport OMS - 2021



POUR EN SAVOIR PLUS : 

14 

  Focus activité physique  
adultes vivant avec  
une maladie chronique 

  Ressources bibliographiques  
pour aller plus loin 

➜  Prescri’mouv  
www.prescrimouv-grandest.fr

➜   Observatoire National de l’Activité Physique  
et de la Sédentarité  

www.onaps.fr

➜  Pôle Ressources National Sport Santé Bien-Être  
www.pole-sante.creps.vichy.sports.gouv.fr

➜  Site internet Manger Bouger  
www.mangerbouger.fr

➜  Organisation Mondiale de la Santé 

www.who.int

➜  Médicosport santé 
www.vidal.fr ou www.cnosf.franceolympique.com

➜  Haute Autorité de Santé  
Consultation et prescription d'activité physique à des fins de santé :  

guide pratique et fiches par pathologie (juillet 2022)  

www.has-sante.fr

➜  Inserm  
Activité physique : Prévention et traitement des maladies chroniques  

(synthèse-expertise collective ; janvier 2019)  

www.inserm.fr

➜   HCSP 

Reprise d’une activité physique adaptée des personnes atteintes de maladies  

chroniques et des personnes âgées pendant l’épidémie de Covid-19*  

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=875 

www.hcsp.fr

➜  Législation

●  Décret n° 2016-1990 du 30 décembre 2016 relatif aux conditions de dispensation  

de l'activité physique adaptée prescrite par le médecin traitant à des patients atteints  

d'une affection de longue durée 

www.legifrance.gouv.fr

●  La loi de modernisation du système de santé de 2016 

www.legifrance.gouv.fr

●   La loi de démocratisation du sport du 2 mars 2022 

www.legifrance.gouv.fr

Avant l’apparition 
de maladie 

Après le diagnostic  
de la maladie pour 

 limiter son évolution 

* Les activités physiques à visée cardiorespiratoire et celles à visée musculaire  
peuvent être intégrées dans une même activité ou au cours de la même journée.

INTENSITÉ  
MODÉRÉE

 Après le traitement de la maladie  
pour limiter le risque de récidive 

INTENSITÉ  
ÉLEVÉE

2H30 

5H00 

et

1H15 

2H30 
et

La pratique d’une activité physique régulière peut agir à tout moment sur la santé :

 Tout adulte ou personne âgée souffrant d’affection chronique devrait pratiquer chaque semaine entre* :

Source : définition OMS, 2021 (Anses – Avis et rapport relatifs à l’ "Actualisation des repères du PNNS : Révisions des 
repères relatifs à l’activité physique et à la sédentarité", 2016)).

➜    INTENSITÉ LÉGÈRE : vous êtes actif mais il n'y  
a pas d'essouflement ni transpiration. Exemples :  
marcher (< 4 km/h), promener son chien, s'ha- 
biller, faire des activités manuelles...

➜    INTENSITÉ MODÉRÉE : vous provoque un léger  
essoufflement et un peu de transpiration.  
La conversation reste tout à fait possible. 
Exemples : marcher (5 à 6 km/h), monter len-
tement des escaliers, courir (8 km/h), faire du 
vélo.

➜   INTENSITÉ ÉLÉVÉE : vous conduit à un essouf-
flement important, une transpiration et une 
conversation difficile. L'activité physique ne peut 
être maintenue plus de 30 minutes. Exemples : 
marcher rapidement (> 6,5 km/h), monter rapi-
dement des escaliers, courir (8-9 km/h), faire du 
vélo (20 km/h)...

➜   INTENSITÉ TRÈS ÉLÉVÉE : vous conduit à un  
essoufflement très important, une transpiration 
très abondante et une conversation impossible. 
L'activité physique ne peut être maintenue plus 
de 10 minutes. Exemples : courir (9 à 28 km/h), 
faire du vélo (> 25 km/h)...

QUELQUES REPÈRES :

OU




